
MÉMOIRE

Un meilleur contrôle des dépenses est nécessaire pour rétablir l’équilibre budgétaire

Les déficits successifs des dernières années ont placé le Canada sur une trajectoire alarmante en ma-
tière de finances publiques. Les déficits de 61,9 milliards de dollars en 2023-2024 et de 46 milliards de 
dollars en 2024-2025 témoignent de la faible considération pour l’endettement chronique du Canada 
par le précédent gouvernement fédéral1.

La trajectoire des dernières années est inquiétante, car aucun chemin crédible vers un retour à l’équi-
libre budgétaire n’a été envisagé. Pire encore, les dernières projections de l’Institut C.D. Howe indiquent 
que le déficit pour la prochaine année budgétaire pourrait atteindre 92 milliards de dollars2. Cela ne 
doit en aucun cas se concrétiser, afin d’envoyer un signal clair à la population et aux agences de nota-
tion : le gouvernement considère la saine gestion des finances publiques comme un enjeu de première 
importance.

Le nouveau gouvernement en place doit faire de la rigueur budgétaire l’une de ses priorités pour le 
prochain budget, afin de ne pas faire peser un fardeau indu sur les générations futures.

La cible de réduction de 7,5 % des dépenses de fonctionnement en 2026-2027 et jusqu’à 15 % en 2028-2029 
reste d’une part floue – étant donné les modifications souhaitées à la comptabilité nationale – et d’autre 
part insuffisante compte tenu de la volonté du gouvernement d’augmenter les dépenses en capital3. 
Le gouvernement actuel semble vouloir répartir différemment les dépenses du budget, ce qui risque 
plutôt d’aboutir à une augmentation globale des dépenses gouvernementales. Les agences de nota-
tion regarderont les dépenses réelles pour évaluer la cote de crédit. Qui plus est, le gouvernement de-
vrait se baser sur des principes généralement reconnus en comptabilité, à savoir que les subventions 
versées aux entreprises s’inscrivent dans la catégorie d’opérations, et non de dépenses de capital4.

Il est nécessaire pour le gouvernement de réduire l’ensemble des dépenses gouvernementales, pas uni-
quement celles dites de fonctionnement, pour faire preuve de saine gestion des finances publiques.

Pour une réduction de l’effectif de la bureaucratie fédérale

La croissance rapide des dépenses gouvernementales s’explique de plusieurs façons, et l’explosion de 
la taille de l’effectif de l’administration publique fédérale est l’un des facteurs clés. En effet, les em-
bauches depuis l’arrivée du gouvernement libéral de Justin Trudeau ont été d’environ 100 000 fonc-
tionnaires supplémentaires en à peine 10 ans, soit une augmentation de plus de 38 % entre 2016 et 
20255.
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► Pour une réduction des dépenses
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Cela a inévitablement accentué la pression sur les dépenses gouvernementales, notamment en ma-
tière de rémunération des employés du secteur public. Pour renverser la vapeur et assurer un plan cré-
dible de retour à l’équilibre budgétaire, le gouvernement fédéral aura le devoir d’établir un plan 
ambitieux de réduction de l’effectif de l’administration publique fédérale.

Pour ce faire, le gouvernement doit s’inspirer de l’approche de l’ancien premier ministre libéral Jean 
Chrétien. Le gouvernement Chrétien avait réduit les effectifs de la fonction publique afin de rétablir 
l’équilibre budgétaire, générant même un surplus sur plusieurs années.

Le gouvernement actuel semble ne pas avoir l’intention de renouveler l’ensemble des contrats des 
employés contractuels, notamment à l’ARC6. Cette approche doit être étendue à l’ensemble de la fonc-
tion publique, qui compte des dizaines de milliers d’employés contractuels7. Si cela est nécessaire, da-
vantage doit être fait pour réduire de manière ambitieuse les dépenses en rémunération.

Nous estimons qu’un gouvernement qui réduit graduellement, sur un horizon de 5 ans, la taille de la 
fonction publique d’environ 64 000 fonctionnaires ou 17,4 %, comme Chrétien l’avait fait, permettrait à 
terme de dégager des économies d’environ 10 milliards de dollars de fonds publics annuellement8. 
Cela contribuerait significativement à exercer un meilleur contrôle sur les dépenses afin de rétablir 
l’équilibre budgétaire.

L’abolition nécessaire de nouveaux programmes coûteux

Le précédent gouvernement a lancé plusieurs programmes particulièrement onéreux pour le trésor 
public fédéral – et donc pour les Canadiens et les Canadiennes. Il faut désormais envisager leur aboli-
tion. C’est le cas du Régime canadien de soins dentaires (RCSD), dont le coût pourrait atteindre 13 mil-
liards de dollars sur cinq ans9, puis 4,4 milliards de dollars annuellement. Ce programme contribue 
fortement au déficit fédéral10. S’ajoute également l’assurance-médicaments, dont les coûts sont esti-
més à 13,4 milliards de dollars à partir de 2027-2028, selon le Bureau du directeur parlementaire du 
budget11. Cette assurance-médicaments fédérale à payeur unique entraînerait globalement une ré-
duction de la qualité de la couverture par les programmes pour une vaste portion de la population 
canadienne.

Et ces programmes peuvent même être nuisibles sur d’autres aspects que le financier. En effet, une 
assurance-médicaments publique entraînerait une réduction de la couverture offerte par les assu-
rances privées, et ainsi une détérioration de la qualité de celles-ci pour les Canadiens bénéficiant d’une 
couverture par l’entremise de leur employeur. Cela est particulièrement problématique, dans la me-
sure où la couverture offerte par les régimes publics provinciaux est généralement inférieure à celles 
des assurances privées.

À cela s’ajoute un élément central : ces deux programmes relèvent des compétences provinciales. Il va 
donc sans dire que l’intervention du gouvernement fédéral est malavisée, dans la mesure où il est moins 
bien placé que les gouvernements provinciaux pour déterminer ce dont la population a réellement 
besoin.

Le fédéral doit abolir ces deux programmes – et d’autres du même ordre – pour réduire la pression fi-
nancière causée par des initiatives coûteuses et mal adaptées aux besoins de la population.

Il faut également mettre fin à l’ensemble des subventions aux entreprises, qui positionnent le gouver-
nement fédéral comme un planificateur central de l’économie, sans en avoir la capacité, ce qui coûte 
cher aux contribuables12. En effet, les dernières années ont été le théâtre de plusieurs échecs retentis-
sants en matière de subventions, comme ce fut le cas de Northvolt. Pire encore, ce type de politique 
économique – accompagné de hausses d’impôt destinées à financer indirectement ces subventions – 
engendre un coût d’opportunité important pour l’économie canadienne. Par exemple, les subventions 
financées par la hausse du taux marginal d’imposition en 2015, pour les années 2016 à 2020 sous le 
gouvernement fédéral précédent, ont été privilégiées au statu quo. Or, le maintien du taux antérieur 
aurait permis la création de 9820 entreprises supplémentaires13, favorisant ainsi une plus grande pros-
périté au Canada.
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Il faut privatiser Postes Canada

Depuis 2018, Postes Canada n’a essuyé que des déficits annuels. En effet, plus de 3,6 milliards de défi-
cits ont été enregistrés au cours de la dernière décennie, témoignant ainsi de l’incapacité de l’organi-
sation à s’adapter au marché en évolution14.

Les parts de marché de Postes Canada dans le secteur des colis sont ainsi passées de 62 % en 2019 à 
24 % en 202415. Cette chute s’explique entre autres par l’incapacité persistante de l’organisation à ré-
pondre aux nouvelles réalités du marché. Ce diagnostic n’a rien de nouveau : un rapport de la firme EY 
avait déjà prédit un avenir lourdement déficitaire et incertain pour Postes Canada si rien n’était fait 
pour corriger ses faiblesses structurelles. Et rien n’a été fait, comme en témoigne le déficit de 841 mil-
lions de dollars pour la seule année 2024.

Devant cette situation de déficit chronique – et les prêts consentis par le gouvernement fédéral pour 
maintenir l’organisation à flot – une nouvelle approche s’impose. Il faut privatiser la société d’État et li-
béraliser le secteur postal, notamment le courrier, afin de permettre l’entrée de nouveaux joueurs ca-
pables de fournir un service de qualité aux Canadiens et Canadiennes.

Ce changement mettrait fin à une impasse organisationnelle et financière, en retirant à la population 
le fardeau du risque associé à un défaut de remboursement de la part de Postes Canada. Pour y parve-
nir, le gouvernement fédéral doit planifier une transition vers la privatisation sur un horizon de deux 
ans. Lors de la première année, une part significative (approximativement 40 %) des actions doit être 
attribuée ou vendue à faible prix aux employés actuels16. La deuxième année, le reste des actions doit 
être mis à la disposition de l’ensemble des investisseurs. Cette approche favoriserait l’adhésion des em-
ployés au projet. En parallèle, l’ouverture du secteur à la concurrence devra d’abord viser une partie du 
marché postal, pour ensuite mener à une ouverture complète au cours de la deuxième année17.

Cela permettra au gouvernement de tirer un revenu appréciable de la vente de Postes Canada. Mais 
surtout, il cessera de porter le risque opérationnel et le fardeau financier d’une organisation qui, loin de 
démontrer une volonté de changement, s’entête dans la menace de grève. 

Il est temps de réviser la réglementation fédérale

La réglementation fédérale n’a cessé de croître au cours des dernières décennies. En effet, cette expan-
sion a atteint 37 % entre 2006 et 2021, soit 320 900 règlements18. Ce phénomène a affecté négativement 
le développement économique du pays. Ses effets concrets incluent une baisse de la productivité des 
travailleurs canadiens, un ralentissement de la croissance du PIB et de plus faibles investissements en 
capitaux19.

Pour renverser cette dynamique, le gouvernement fédéral doit réduire de façon considérable le nombre 
de règlements accumulés au fil des décennies. À ce propos, il a exprimé son intention de procéder à 
un examen de cette réglementation, notamment en utilisant des outils comme l’intelligence artificielle. 
L’un des objectifs affichés est par ailleurs de réduire la lourdeur réglementaire lorsqu’elle fait double 
emploi avec les règlements provinciaux.

Si cela constitue un pas dans la bonne direction, cet examen doit être beaucoup plus ambitieux pour 
permettre au Canada de réaliser pleinement son potentiel économique et ainsi contribuer à la prospé-
rité de sa population.

Le gouvernement fédéral doit s’inspirer de l’approche de Jean Chrétien il y a une trentaine d’années. 
Pour mener un examen de la réglementation à la fois exhaustif et rigoureux, les analystes responsables 
doivent se poser les six questions suivantes :

► Pour une augmentation des revenus gouvernementaux
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1.	 Quel est le but du règlement? 

2.	 Le règlement sert-il l’intérêt public? 

3.	 Compte tenu du rôle du gouvernement fédéral, cette intervention réglementaire est-elle 
nécessaire? 

4.	 Quel est le coût économique prévu du règlement? 

5.	 Existe-t-il un moyen moins coûteux ou moins intrusif de régler l’enjeu visé par le règlement? 

6.	 Y a-t-il un bénéfice net20?

L’ensemble de ces questions doit guider l’examen de chaque règlement pour retirer ceux qui sont su-
perflus, redondants, ou qui engendrent un coût économique trop élevé.

Mettre en valeur le potentiel des ressources canadiennes  

Le Canada est un pays riche en ressources naturelles. Si cela est un truisme largement accepté, davan-
tage doit être fait – notamment par la modification du cadre réglementaire – pour mettre en valeur les 
ressources encore inexploitées, qui contribuent fortement à la prospérité de la population.  

Le secteur gazier et pétrolier joue un rôle central dans la prospérité économique du pays, contribuant 
près de 209 milliards de dollars au PIB et représentant 25 % des exportations en 202321. En effet, le pays 
détient la quatrième place mondiale en matière de réserves et de production de pétrole, et la troi-
sième place en matière d’exportation du produit22.  

Malgré cette contribution centrale à l’économie canadienne, davantage doit être fait pour accroître la 
prospérité canadienne et ainsi augmenter les revenus du gouvernement. Pour ce faire, des modifica-
tions substantielles à C-69, notamment à la Loi sur l’évaluation d’impact (LEI), seront nécessaires. 

En effet, il faudra :

1.	 Limiter la portée de l’évaluation fédérale aux domaines relevant de sa compétence, dans le respect 
des limites constitutionnelles. 

2.	 Accélérer les projets s’appuyant sur des infrastructures ou des droits de passage existants, de ma-
nière à concentrer les évaluations sur les impacts nouveaux ou supplémentaires qui n’ont pas été 
pris en compte lors d’une évaluation antérieure, plutôt que de réévaluer l’ensemble du projet. 

3.	 Éliminer la possibilité pour le ministre (ou le gouverneur en conseil) de prolonger les délais ou de 
suspendre le processus. 

4.	 Reconnaître automatiquement les évaluations réalisées à l’échelle provinciale. 

5.	 Restreindre la portée des facteurs pris en compte lors d’une évaluation, afin de permettre aux pro-
jets de se réaliser dans des délais raisonnables et dans le respect de l’environnement. 

6.	 Permettre aux promoteurs de projets de déterminer avec certitude si une évaluation est bel et bien 
nécessaire23.

Cette approche permettra entre autres de renverser la tendance à la baisse des investissements en ca-
pital dans le secteur gazier et pétrolier de la dernière décennie24. En effet, les modifications proposées 
à la loi contribueront à mobiliser les capitaux nécessaires aux infrastructures de transport et d’exploita-
tion d’énergie. Cela devrait aussi s’accompagner de réformes réglementaires, notamment l’abolition 
du plafond d’émission dans la production de pétrole et de gaz, ainsi que du règlement sur l’électricité 
propre25.

L’ensemble de ces mesures permettra une augmentation des revenus du gouvernement fédéral, 
grâce à la perception de redevances26 et d’impôts sur les entreprises, mais également d’impôts sur les 
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salaires élevés, puisqu’il s’agit d’un secteur d’activité économique où la rémunération moyenne avoisine 
les 150 000 dollars.

Une diversification souhaitable pour nos ressources naturelles

Un tel ajustement de la Loi sur l’évaluation d’impact facilitera la construction de grands projets de 
transport de ressources énergétiques, permettant ainsi de diversifier nos partenaires commerciaux. En 
2024, le Canada dépendait lourdement des États-Unis pour exporter son pétrole – à plus de 90 % – et 
100 % de son gaz naturel27.

Dans ce contexte, ce sont plus de 100 milliards de dollars en exportations d’hydrocarbures qui sont diri-
gés vers les États-Unis chaque année. Ce manque de diversification doit inciter les décideurs politiques 
à faciliter le développement d’infrastructures de transport énergétique pour ouvrir l’accès à d’autres 
marchés, notamment en Asie et en Europe.

Le gouvernement fédéral, tout comme celui du Québec, ont par le passé rejeté certains projets et ins-
tauré des cadres réglementaires défavorable à la construction de ce type d’infrastructures. Ce fut no-
tamment le cas d’Énergie Est, qui aurait pu acheminer vers l’Europe l’équivalent de 27,7 % des exportations 
en 2024, soit 1,1 million de barils de pétrole par jour, ou 36,7 milliards de dollars annuellement. Du côté 
de GNL Québec, ce sont 46 millions de mètres cubes par jour qui auraient pu être exportés ou 19,4 % 
des volumes actuellement destinés aux États-Unis, soit l’équivalent de 1,73 milliard de dollars aux prix 
de la ressource en 202428.

Ces deux exemples démontrent bien la nécessité de faciliter la construction de nouvelles infrastruc-
tures énergétiques pour permettre une meilleure diversification de nos partenaires commerciaux, sur-
tout dans le contexte des tensions commerciales actuelles. Ultimement, ces infrastructures pourraient 
également permettre d’augmenter la production et les exportations, ce qui se traduirait par une hausse 
des revenus gouvernementaux du même coup.

Développer un cadre réglementaire de l’intelligence artificielle  
qui favorise le dynamisme économique canadien

D’autres mesures doivent également être envisagées afin de contribuer à l’essor économique de cer-
tains secteurs prometteurs. C’est le cas notamment de l’intelligence artificielle, qui occupe une place 
grandissante dans la vie des Canadiens.

Afin de favoriser le développement de ce secteur, le gouvernement doit viser un encadrement minimal 
pour ne pas freiner son élan novateur.

En ce sens, il est important d’éviter de reproduire le modèle européen, qui impose certains mécanismes 
pour atteindre des objectifs peu réalistes, notamment au regard du processus d’innovation propre à 
l’intelligence artificielle. Ce type de cadre réglementaire freine l’attractivité des capitaux, au détriment 
des Européens, des entreprises en démarrage et, par conséquent, de l’innovation.

En effet, depuis plusieurs années, on observe une stagnation des investissements dans le secteur, alors 
que d’autres territoires dotés d’un cadre réglementaire moins restrictif, comme les États-Unis, attirent 
davantage de capitaux.

Face aux effets négatifs d’un interventionnisme excessif comme en Europe, le gouvernement fédéral 
doit y voir l’occasion de définir son propre cadre réglementaire, axé sur le développement économique. 
Faute de quoi, l’industrie canadienne de l’intelligence artificielle passera à côté d’occasions importantes 
de croissances et d’investissements en capitaux29.
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